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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  commune  de  Lucciana  a  effectué  des  gros  travaux  d’aménagement  sur  une
portion  de  850  mètres  de  route  départementale  n° 107,  allant  du  carrefour  de
Crucetta jusqu’à la gare d’Olivella (PK 4.500 au PK 5.350), 

Par courrier du 11 juillet 2018, la commune a souhaité que la Collectivité de Corse
réalise un tapis d’enrobé sur cette section de route. Le 25 septembre 2018, cette
dernière a répondu favorablement à cette demande et s’est engagée à réaliser des
travaux de réfection de chaussée avant reclassement dans la voirie communale.

Vu  le  caractère  de  plus  en  plus  urbain  de  cette  portion  de  route,  par  courrier
du  28  septembre  2018,  le  Maire  de  la  commune  de  Lucciana  demande  le
déclassement de cette  portion de voirie aux fins de reclassement de le  domaine
communal. 

 Par délibération du 18 décembre 2018, le conseil municipal de Lucciana a demandé
le reclassement dans la voirie communale de la portion de route départementale
n° 107, allant du carrefour de Crucetta à la gare d‘Olivella, tel que proposé par les
services de la Collectivité de Corse.  

Je vous propose :
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- D’approuver le déclassement de la portion de route départementale n°
107,  allant du carrefour de Crucetta jusqu’à la gare d’Olivella (PK 4.500 au
PK 5.350) sise sur la commune de LUCCIANA et d’envisager préalablement à
ce déclassement la réalisation d’un tapis d’enrobé bitumeux sur cette portion de
route, soit environ 850 m.

- De  m’autoriser à  signer  l’arrêté  de  déclassement  aux  fins  de
reclassement dans la voirie communale.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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